
 

  

Parc éolien de Louin - Etude de danger 

 
 

Août 2022  Page 71 sur 169 

• Les prescriptions à observer par les tiers seront affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen de 
pictogrammes sur un panneau sur le chemin d’accès de chaque aérogénérateur, sur le poste de livraison 
et, le cas échéant, sur le poste de raccordement. Elles concernent notamment :  

o les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale 

o l’interdiction de pénétrer dans l’aérogénérateur 

o la mise en garde face aux risques d’électrocution 

o la mise en garde face au risque de chute de glace. 

• Limitation des risques 

Afin d’appréhender au mieux les risques et de limiter leurs effets au maximum, l’exploitant respectera les articles 
22 à 25 de l’arrêté du 26 août 2011.  

• Des consignes de sécurité seront établies et portées à la connaissance du personnel en charge de 
l’exploitation et de la maintenance. Ces consignes indiqueront :  

o les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation 

o les limites de sécurité de fonctionnement et d’arrêt 

o les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles 

o les procédures d’alertes avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l’établissement, des services d’incendie et de secours.   

Les consignes de sécurité indiqueront également les mesures à mettre en œuvre afin de maintenir les 
installations en sécurité dans les situations suivantes : survitesse, conditions de gel, orages, 
tremblements de terre, haubans rompus ou relâchés, défaillance des freins, balourd du rotor, fixations 
détendues, défauts de lubrification, tempêtes de sable, incendie ou inondation.   

• Chaque aérogénérateur sera doté d’un système de détection qui permettra d’alerter, à tout moment, 
l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas d’incendie ou d’entrée en survitesse de 
l’aérogénérateur. Ces systèmes de détection fixés dans la partie supérieure des armoires électriques et 
sur le toit de la nacelle se déclenchent lorsqu'un capteur de fumée détecte de la fumée et/ou lorsque le 
capteur de température détecte un dépassement de seuil de température défini. Ils feront l'objet de 
vérifications lors des phases de maintenance notamment. 
L’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné sera en mesure de transmettre l’alerte aux services 
d’urgence compétents dans un délai de quinze minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de 
l’aérogénérateur.  
L’exploitant dressera la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et déterminera les opérations 
d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.   

• Chaque aérogénérateur sera doté de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment :  

o d’un système d’alarme qui pourra être couplé avec le dispositif mentionné précédemment et 
qui informera l’exploitant à tout moment d’un fonctionnement anormal. Ce dernier sera en 
mesure de mettre en œuvre les procédures d’arrêt d’urgence mentionnées ci-dessus dans un 
délai de soixante minutes 

o d’au moins deux extincteurs situés à l’intérieur de l’aérogénérateur, au sommet et au pied de 
celui-ci. Ils seront positionnés de façon bien visible et facilement accessible. Les agents 
d’extinction seront appropriés aux risques à combattre. Cette disposition ne s’applique pas aux 
aérogénérateurs ne disposant pas d’accès à l’intérieur du mât.       

• Chaque aérogénérateur sera équipé d’un système permettant de détecter ou de déduire la formation 
de glace sur les pales de l’aérogénérateur afin d’éviter la projection de glace et pour garantir un bon 
fonctionnement des installations. En cas de formation importante de glace, l’aérogénérateur sera mis à 
l’arrêt dans un délai maximal de soixante minutes. L’exploitant définira une procédure de redémarrage 
de l’aérogénérateur en cas d’arrêt automatique lié à la présence de glace sur les pales. Cette procédure 
figurera parmi les consignes de sécurité mentionnées précédemment. Cette procédure de redémarrage 
contiendra une phase préliminaire permettant de garantir que le risque de chute de glace a été éliminé 
avant la remise en fonctionnement de l’aérogénérateur. 
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Lorsqu’un référentiel technique permettant de déterminer l’importance de glace formée nécessitant 
l’arrêt de l’aérogénérateur sera reconnu par l'Inspecteur des Installations Classées, l’exploitant 
respectera les règles prévues par ce référentiel.  
Des panneaux d’informations sur la possibilité de formation de glace seront également implantés sur 
les chemins d’accès aux machines 

IV.2.2.3 ORGANISATION AVEC LES SERVICES DE SECOURS 

Le centre de secours Le Thouet est le plus proche de l’aire d’étude, il se situe à Airvault et peut être directement 
contacté au 05 49 64 74 23.    

• Moyen d’alerte  

En cas d'incident, un système de détection permet d'alerter à tout moment l'opérateur. Ce dernier peut alors 
transmettre l'information aux services d'urgence compétents les plus proches dans un délai inférieur à 15 
minutes. En effet, l’éolienne est équipée d’un grand nombre de capteurs. Par mesure de sécurité, la totalité de 
ceux pouvant avoir un impact sur l’intégrité structurelle de la turbine sont redondants. Les capteurs concernés 
sont par exemple les capteurs de température, de vitesse de vent, de vitesse de rotation…   

Ainsi, si l’un d’eux est défaillant, le second prendra le relais et relayera l’information par le biais du système de 
supervision (SCADA) monitoré 24h sur 24 et 7 jours sur 7. L’exploitation des éoliennes ne fait donc pas l’objet 
d’une présence permanente sur site, mis à part lors des opérations de maintenance. Le fonctionnement du parc 
éolien est entièrement automatisé et contrôlé à distance depuis le centre de commande du parc éolien. 

L’exploitation des éoliennes s’effectue grâce à un Automate Programmable Industriel (API) qui analyse en 
permanence les données en provenance des différents capteurs de l’installation et de l’environnement 
(conditions météorologiques, vitesse de rotation des pales, production électrique, niveau de pression du réseau 
hydraulique, etc.) et qui contrôle les commandes en fonction des paramètres. Sur un moniteur de contrôle placé 
au niveau du poste électrique, toutes les données d’exploitation peuvent être affichées et contrôlées, et des 
fonctions telles que le démarrage, l’arrêt et l’orientation des pales peuvent être commandées.   

Les installations sont équipées d’un système de surveillance à distance, SCADA (Supervisory Control And Data 
Acquisition) qui permet le pilotage à distance à partir des informations fournies par les capteurs. L’entreprise 
chargée de la maintenance a la tâche de surveiller le SCADA 24 h/24 et de déclencher les interventions 
nécessaires. Le SCADA constitue un terminal de dialogue entre l’automate et son système d’entrée/sortie, 
connecté en réseau au niveau des armoires de contrôle placées dans la nacelle et dans le pied de l’éolienne.   

Le réseau SCADA permet le contrôle à distance du fonctionnement des éoliennes. Ainsi, chaque éolienne dispose 
de son propre SCADA relié lui-même à un SCADA central qui a pour objectif principal : 

- De regrouper et permettre la visualisation du parc éolien dans sa globalité 

- De permettre l’envoi de commande au parc éolien. L’automate SCADA se chargera de relayer la commande 
aux éoliennes concernées 

Ainsi en cas de dysfonctionnement (survitesse, échauffement) ou d’incident (incendie), l’exploitant est 
immédiatement informé et peut réagir. 

Dans le cas d’un dysfonctionnement du système de SCADA central, le contrôle de commande des éoliennes à 
distance est maintenu puisque ces machines disposent d’un SCADA qui leur est propre. Le seul inconvénient est 
qu’il faut donner l’information à chacune des éoliennes du parc. Dans le cas d’un dysfonctionnement du système 
SCADA propre à une éolienne, ce dernier entraîne l’arrêt immédiat de la machine. Ainsi, en cas de défaillance 
éventuelle du système SCADA de commande à distance, le parc éolien est maintenu sous contrôle soit via le 
système SCADA propre à la machine, soit par l’arrêt automatique de la machine.   

Par ailleurs, le système de contrôle de commande des éoliennes est relié par fibre optique aux différents capteurs 
en forme d’anneau. En cas de rupture de la fibre optique entre deux éoliennes, la transmission peut s’effectuer 
directement dans le sens inverse et permettre ainsi de garantir une communication continue avec les éoliennes.   

Les détections d’anomalie et les points d’alerte sont reliés en temps réel via un système d’alarme sur les 
téléphones portables du personnel d’astreinte (appel téléphonique généré). Celui-ci peut alors faire intervenir 
les services compétents dans les meilleurs délais.   
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Au moment de la mise en service du parc éolien, l’exploitant transmettra au SDIS des Deux-Sèvres les 
informations suivantes : plans des installations, coordonnées du personnel d’astreinte, moyens d’accès. 

• Moyens d’intervention sur site  

En cas de sinistre, les pompiers seront prévenus par le personnel du site ou les riverains directement par le 18. 
L’appel arrivera au Centre de Traitement des Appels (CTA), qui est capable de mettre en œuvre les moyens 
nécessaires en relation avec l’importance du sinistre. Cet appel sera ensuite répercuté sur le Centre de Secours 
disponible et le plus adapté au type du sinistre. 

En cas d’incident, un périmètre de sécurité sera délimité dans un rayon de 500 m de l’éolienne. Les voies d’accès 
au parc et en pied de chaque éolienne seront utilisables par les services d’incendie et de secours, ce qui leur 
permettra un accès facilité au site du parc éolien, conformément à l’article 7 de l’arrêté du 26 août 2011.  

Comme indiqué précédemment, des extincteurs adaptés aux feux d’origine électrique seront installés près des 
transformateurs et dans chaque éolienne. Ces extincteurs pourront notamment être utilisés par les équipes de 
maintenance si un départ de feu a lieu durant leur présence sur site. 

Le personnel intervenant sur le parc éolien, et dans les éoliennes plus particulièrement, est formé à l'utilisation 
des dispositifs de secours et d'évacuation. Lorsqu’une personne non formée à ces dispositifs doit intervenir sur 
les éoliennes, cette dernière est systématiquement accompagnée par un nombre adéquat de personnes 
formées.   

Les dispositifs d’évacuation sont constitués d’une porte en pied de mât (manœuvrable de l’intérieur), d’une 
trappe à l’intérieur de la nacelle et d’un système équipé d’un treuil et de harnais.   

À l’intérieur du mât, en cas de coupure de courant, un éclairage de sécurité conforme à la réglementation en 
vigueur sera prévu, afin d’assurer l’évacuation des personnes en cas de besoin.   

Les moyens d’intervention une fois l’incident ou accident survenu sont des moyens de récupération des 
fragments : grues, engins, camions. 

En cas d'incendie avancé, les sapeurs-pompiers se concentreront sur le barrage de l'accès au foyer d'incendie. 
Une zone de sécurité avec un rayon de 500 mètres autour de l'éolienne devra être respectée. 

• Numéros d’urgence et premiers secours  

Des panneaux de signalisation rappelant les consignes de sécurité, les numéros d’urgence et les coordonnées du 
service de maintenance, seront placés sur les voies d’accès au site et à l’entrée des différents équipements (mâts 
et postes de livraison). Le personnel de maintenance disposera d’un téléphone portable utilisable sur le site en 
cas de nécessité.   

Les numéros utiles pour alerter les secours en cas d’urgence qui seront indiqués sont notamment :   

• Pompiers : 18 / 112  

• SAMU : 15  

• Police secours : 17 

• Exploitation  

Le fonctionnement de l’installation devra être assuré par un personnel compétent d’une formation portant sur 
les risques présentés par l’installation, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il devra connaître 
les procédures à suivre en cas d’urgence et procéder à des exercices d’entraînement, le cas échéant, en lien avec 
les services de secours.   

• Consignes de sécurité  

Des consignes de sécurité devront être établies et portées à la connaissance du personnel en charge de 
l’exploitation et de la maintenance. Ces consignes indiqueront :  

- Les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation 
- Les limites de sécurité de fonctionnement et d’arrêt 
- Les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles 
- Les procédures d’alertes avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l’établissement, des services d’incendie et de secours.  
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Les consignes de sécurité indiqueront également les mesures à mettre en œuvre afin de maintenir les 
installations en sécurité dans les situations suivantes : survitesse, conditions de gel, orages, tremblements de 
terre, haubans rompus ou relâchés, défaillance des freins, balourd du rotor, fixation détendue, défauts de 
lubrification, tempêtes de sable, incendie ou inondation.   

En application avec l’article 11 de l’arrêté du 22 juin 2020, l’exploitant s’engagera également à former son 
personnel sur les consignes de sécurité du site et sur les risques présentés par l'installation, les moyens mis en 
œuvre pour les éviter et les procédures d'urgence à appliquer.   

Un affichage des prescriptions à observer par les tiers doit être visible sur un panneau d’information sur le chemin 
d'accès de chaque aérogénérateur, sur les postes source. Les accès à l'intérieur de chaque aérogénérateur, des 
postes de livraison doivent être maintenus fermés à clé, afin d'empêcher les personnes non autorisées d'accéder 
aux équipements.   

Les agriculteurs exploitants situés dans la zone de portée seront informés des consignes de sécurité et des 
numéros de services d’urgence à contacter en cas de besoins. Les communes concernées devront prendre en 
charge la prévention et la sécurité lors de la présence occasionnelle de groupes de personnes (centres de loisirs, 
groupes scolaires…). Les équipements de sécurité des éoliennes, tels que les systèmes de contrôle de survitesse, 
le dispositif d’arrêt d’urgence, le système de protection contre la foudre, les capteurs, etc. font l’objet de 
vérifications de maintenance particulières selon des protocoles définis par les constructeurs et suivis dans le 
cadre du système qualité de l’exploitant.   

• Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément à la Directive du 17/05/2006 et aux normes NF 
C 15-100, NF C 13-100 et NF C 13-200.  

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou 
leur modification, par une personne compétente.  

La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports 
relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’Arrêté du 10 octobre 2000. (Art. 10 de l’arrêté du 26/08/2011)    

• Mise à la terre des équipements 

Selon l’article 7 de l’arrêté du 22 juin 2020, « L'installation est mise à la terre pour prévenir les conséquences du 
risque foudre. Le respect de la norme IEC 61 400-24, dans sa version en vigueur à la date de dépôt du dossier de 
demande d'autorisation environnementale prévu par l'article L. 181-8 du code de l'environnement, permet de 
répondre à cette exigence. Un rapport de contrôle d'un organisme compétent atteste de la mise à la terre de 
l'installation avant sa mise en service industrielle. » 

En effet, l'ensemble de l'aérogénérateur, particulièrement les équipements métalliques (réservoirs, cuves, 
canalisation) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte-tenu 
notamment de la nature explosive ou inflammable des produits, comme énoncé dans l’article 9 de l’arrêté du 26 
août 2011. 

Plusieurs paratonnerres sont installés sur les pales, la nacelle et le mât.  

Chaque pale est pourvue d'une pointe en aluminium ou d'un récepteur de foudre de chaque côté de la pointe 
qui dévie le courant de la foudre par un câble en acier vers le moyeu du rotor. Les opérations de maintenance 
du système de la mise à la terre incluront un contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être 
impactés par la foudre. 

IV.2.3 OPERATIONS DE MAINTENANCE DE L’INSTALLATION 

L’entretien des éoliennes est réalisé par le constructeur, qui dispose de toute l’expertise, des techniciens formés, 
de la documentation, des outillages et des pièces détachées nécessaires. Il fait l’objet d’un contrat d’une durée 
de 5 à 20 ans. L’objectif de cet entretien est le maintien en état des éoliennes pour la durée de leur exploitation, 
soit 20 ans minimum, avec un niveau élevé de performance, de fiabilité et de disponibilité, et dans le respect de 
la sécurité des intervenants et des riverains.   
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Le plan d’entretien est rédigé par l’exploitant sur la base des recommandations du constructeur, et dans le 
respect de la réglementation ICPE. Chaque fabricant d’éoliennes construit ses matériels selon les normes 
européennes en vigueur, et respecte en particulier la norme IEC 61 400-1 définissant les besoins pour un plan de 
maintenance.   

Chaque intervention sur les éoliennes ou sur leurs périphériques fait l’objet de l’arrêt du rotor pendant toute la 
durée des opérations.   

Pour ces opérations de maintenance, une équipe de techniciens spécialisés interviendra sur site. 

La maintenance est généralement composée d’une à plusieurs équipes de deux personnes compétentes dont le 
rayon d’action n’excède pas la centaine de kilomètres. Ainsi, leur intervention est rapide toute l’année et 24h/24.   

Des opérations de maintenance périodique seront programmées tout au long des années de fonctionnement 
des éoliennes afin de vérifier l’état et le fonctionnement de leurs sous-systèmes, détaillées dans les procédures 
spécifiques.    

Des check-lists sont établies afin d’assurer la traçabilité des opérations effectuées. 

IV.2.3.1 MISE EN ROUTE  

Comme énoncé dans l’article 12 de l’arrêté du 22 juin 2020, avant la mise en service industrielle d’un 
aérogénérateur, l’exploitant réalisera des essais permettant de s’assurer du fonctionnement correct de 
l’ensemble des équipements. Ces essais comprennent :  

• un arrêt 

• un arrêt d’urgence  

• un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime.   

Suivant une périodicité qui ne pourra excéder un an, l’exploitant réalisera une vérification de l’état fonctionnel 
des équipements de mise à l’arrêt, de mise à l’arrêt d’urgence et de mise à l’arrêt depuis un régime de survitesse 
en application des préconisations du constructeur de l’aérogénérateur. Les résultats de ces tests sont consignés 
dans le registre de maintenance.  

IV.2.3.2 MAINTENANCE PREVENTIVE  

Selon la définition de l’AFNOR, la maintenance préventive est exécutée à des intervalles prédéterminés ou selon 
des critères prescrits, et destinée à réduire la probabilité de défaillance ou la dégradation du fonctionnement 
d'un bien.   

Conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 26 août 2011, l’entretien préventif est réalisé au cours 
de deux visites annuelles au cours desquelles les éléments suivants sont vérifiés :  

• L’état des structures métalliques (tours, brides, pales) et le bon serrage des fixations 

• La lubrification des éléments tournants, appoints d’huile au niveau des boîtes de vitesse ou groupes 
hydrauliques 

• La vérification des éléments de sécurité de l’éolienne, dont l’arrêt d’urgence, la protection contre les 
survitesses, la détection incendie 

• La vérification des différents capteurs et automates de régulation 

• L’entretien des équipements de génération électrique 

• Les tâches de maintenance prédictive : surveillance de la qualité des huiles, état vibratoire... 

• La propreté générale 

IV.2.3.3 MAINTENANCE PREDICTIVE  

La maintenance prédictive (ou prévisionnelle) est une maintenance conditionnelle exécutée en suivant les 
prévisions extrapolées de l’analyse et de l’évaluation de paramètres significatifs de la dégradation d’un bien 
(définition issue de la norme NF EN 13306 X 60-319).   

Afin d’optimiser les conditions d’exploitation et de réduire les coûts associés à des arrêts de production non 
programmés, l’exploitant met en place un programme de maintenance prédictive, allant au-delà des 
prescriptions usuelles du constructeur. Cette anticipation de pannes est faite par la surveillance des paramètres 
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d’exploitation des éoliennes, tels que les températures des équipements, l’analyse en laboratoire des lubrifiants 
et l’analyse des signatures vibratoires de certains équipements tournants. Ainsi, lorsqu’un paramètre dévie de 
sa plage normale de fonctionnement, l’exploitant déclenche une opération de maintenance ciblée sur le 
problème détecté, sans qu’une panne n’ait arrêté l’éolienne.   

Les opérations de maintenance prédictive concernent les systèmes électriques et mécaniques, le resserrage des 
fixations, le changement des liquides de lubrification, réglage des paramètres de contrôle, diverses inspections 
visuelles…   

IV.2.3.4 MAINTENANCE CORRECTIVE  

La maintenance corrective est une maintenance exécutée après détection d’une panne, et destinée à remettre 
un bien dans un état dans lequel il peut accomplir une fonction requise (définition issue de la norme NF EN 13306 
X 60-319).   

Tout au long de l’année, des interventions sont déclenchées au besoin en cas de dysfonctionnement ou lorsqu’un 
équipement tombe en panne (remplacement d’un capteur défaillant…). Le centre de surveillance envoie une 
équipe de maintenance après l’avoir avertie de la nature de la panne observée et des éléments probables 
pouvant contribuer à la panne.  

IV.2.3.5 CONTROLES REGLEMENTAIRES PERIODIQUES  

S’agissant d’une installation classée, l’exploitant s’assure également de la conformité réglementaire du parc au 
regard de la sécurité des travailleurs et de l’environnement. Il fait contrôler par un organisme indépendant agréé 
le maintien en bon état des équipements électriques, des moyens de protection contre l’incendie, des 
protections individuelles et collectives contre les chutes de hauteur, des moyens de levage, des élévateurs de 
personnes et des équipements sous pression. Le matériel de lutte contre l’incendie est contrôlé périodiquement 
par le fabricant du matériel ou un organisme extérieur.   

En fin de construction, des essais sont planifiés avant mise en service effective, afin de vérifier les réglages. Ils 
comprendront notamment un arrêt, un arrêt d’urgence et un arrêt depuis un régime de survitesse ou une 
simulation de ce régime. L’état fonctionnel de ces équipements de mise à l’arrêt sera ensuite testé au minimum 
une fois par an. Cette opération est intégrée au plan de maintenance du fournisseur des machines.   

Par ailleurs, l’exploitant réalisera ou fera réaliser les différents types de contrôle prévus à l’article 13 de l’arrêté 
du 22 juin 2020 : brides de fixations, brides de mât, fixation des pales, visuel. Ces derniers devront être effectués 
dans un délai de 3 mois et 1 an après la mise en service, puis au minimum tous les 3 ans.   

Un contrôle des systèmes instrumentés de sécurité sera également planifié tous les ans. Le plan de maintenance 
intégrera l’ensemble de ces contrôles. Les rapports de contrôle seront tenus à disposition de l’inspection des 
installations classées. 

IV.2.4 STOCKAGE ET FLUX DE PRODUITS DANGEREUX 

Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011, aucun matériel inflammable ou combustible ne sera 
stocké dans les éoliennes du parc de Louin.   

Le fonctionnement d’un parc éolien produit une faible quantité de déchets, principalement issus des opérations 
de maintenance des équipements. Les déchets générés par cette activité sont de type :  

• Huiles usagées (environ 25% du total) 

• Chiffons et emballages souillés (environ 30% du total) 

• Piles, batteries, néons, aérosols, DEEE2 (environ 5% du total) 

• Déchets industriels banals : ferrailles, plastiques, emballages, palettes bois (environ 40%).   

L’ensemble des déchets générés par les opérations de maintenance fait l’objet d’une collecte, d’un tri et d’un 
traitement dans une filière adaptée à leur nature.   

La quantité approximative produite est d’environ 190 kg par éolienne et par an, soit 760 kg par an pour le parc 
de Louin. 
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IV.3 FONCTIONNEMENT DES RESEAUX DE L’INSTALLATION 

IV.3.1 RACCORDEMENT ELECTRIQUE 

Le raccordement électrique des éoliennes au réseau public de distribution, permettant l’utilisation de l’électricité 
produite par le parc éolien, est composé comme suit (cf. Figure ci-dessous) :  

 

Figure 25 : Schéma de raccordement électrique du parc éolien 

• Réseau inter-éolien 

Le réseau inter-éolien permet de relier le transformateur, situé dans la nacelle ou dans la base du mât, au point 
de raccordement avec le réseau public. Ce réseau comporte également une liaison de télécommunication qui 
relie chaque éolienne au terminal de télésurveillance. Ces câbles constituent le réseau interne de la centrale 
éolienne, ils sont tous enfouis à une profondeur minimale de 80 cm.  

 
Figure 26 : Coupes générales des tranchées destinées à l’enfouissement des lignes électriques 

Le réseau interne du parc de Louin représente une longueur d’environ 1,7 km.   

• Poste(s) de livraison 

Le poste de livraison est le nœud de raccordement de toutes les éoliennes avant que l’électricité ne soit injectée 
dans le réseau public. Certains parcs éoliens peuvent posséder plusieurs postes de livraison, voire se raccorder 
directement sur un poste source, qui assure la liaison avec le réseau de transport d’électricité (lignes haute 
tension).  

La localisation exacte des emplacements des postes de livraison est fonction de la proximité du réseau inter-
éolien et de la localisation du poste source vers lequel l’électricité est ensuite acheminée. 

Dans le cas du projet éolien de Louin, le raccordement s’effectue via un double poste de livraison dont la capacité 
unitaire maximale d’un poste de livraison est de 12 MW, pour un total de 24 MW (voir cartes ci-dessous).  

 


